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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Pays continentaux, les pays de la Confédération de l’Alliance des Etats du Sahel (AES) font face depuis ces dernières années à d’énormes difficultés liées au terrorisme, à la criminalité organisée et à une grande adversité suite à la ligne indépendantistes et souverainiste qu’ils ont adopté. Ainsi ils sont soumis, en plus de l’agression militaire à une guerre économique intense dont l’objectif est de les mettre à genou afin de s’accaparer des immenses richesses dont regorgent leurs sous-sols.

Avec plus de 70 millions d’habitants et un taux de croissance par pays positif, la Confédération des pays de l’AES doit constituer une force économique dans la sous-région ouest africaine. Les pays de l’AES possèdent d'importantes potentialités économiques, notamment grâce à ses ressources naturelles, à un fort potentiel agricole. La région du Liptako-Gourma, ainsi que d'autres zones de l'AES comme la zone de de l’Office du Niger au Mali, possède un fort potentiel agricole, notamment pour la production de céréales, de coton et d'élevage. Les pays de l’AES sont également riches en ressources naturelles, telles que les minerais (or, uranium, etc.) et les hydrocarbures.

Malgré toutes ces adversités, les pays de la Confédération font preuve d’une résilience économique remarquable avec des taux de croissance compris entre 5 et 6%. Cependant, cette résilience en matière de croissance économique ne se traduit pas en consolidation des emplois existants au début de la crise et surtout en création d’emplois pour la population active de l’espace AES et particulièrement pour les jeunes et les femmes qui constituent la majorité de sa population. 

En effet, l’économie des pays de l’AES crée très peu de valeur ajoutée et par conséquent très peu d’emploi. Le tissu entrepreneurial qui doit contribuer à la création de cette valeur ajoutée est très faible malgré la volonté politique affichée et les multiples efforts déployés par les Etats et leurs partenaires depuis plusieurs années.  La situation du Mali, un des pays de la Confédération illustre à suffisance cette situation. 

En effet, les données du rapport du Recensement général des Unités économiques (RGUE) publié en mars 2023 révèlent que le tissu économique du Mali est à dominante commerciale. En effet, près de 70% des Unités Economiques enregistrées exercent l’activité de commerce. Les unités industrielles viennent en seconde position avec un peu plus de 18%. Elles sont suivies des services avec près de 14% et de la construction avec moins de 1%.  En plus, les Unités économiques recensées aussi sont majoritairement constituées d’entreprises individuelles, soit 97%. Les 87% restant de ces Unités ne possèdent ni le NIF, ni le NINA, ni le numéro du registre du commerce, encore moins déclarées à l’INPS. 
Il ressort également de l’analyse que la répartition géographique des entreprises est très déséquilibrée. La majorité des Unités économiques recensées est située dans le District de Bamako (39%). Les régions de Koulikoro et de Sikasso suivent avec des parts respectives de 21% et de15%. Les régions de Kayes et de Ségou affichent chacune une proportion de 8% suivies de la région de Mopti avec 5% et la région de Tombouctou avec 2%. Ce sont dans les régions de Gao, de Kidal, de Ménaka et de Taoudéni que le nombre d’Unités Economiques recensées est relativement restreint avec des proportions oscillantes entre 2% et un peu plus de 0%. 

La promotion de l’entrepreneuriat reste toujours confrontée à des contraintes structurelles dont les principales ont pour noms les problèmes d’accès au financement (82,6%), d’approvisionnements (44,1%), de niveau de qualification professionnelle (23,9%), d’accès à la commande publique (7%), d’accès au marché (10%), etc. Ces mêmes problèmes sont rencontrés dans les autres pays de la Confédération.

En plus de ces difficultés, les MPME font face à ces défis majeurs liés aux conséquences des sanctions économiques imposées à notre pays, à la fiscalité et aux difficultés énergétiques aggravant leur vulnérabilité économique. Ces facteurs ont entrainé une fragilisation des PME, notamment celles portées par les jeunes et femmes.

Malgré ces insuffisances, la promotion de l’entrepreneuriat reste une exigence pour la transformation des économies des pays de la Confédération, la création de la richesse, la lutte contre la pauvreté et la création des emplois. Cette pertinence n’a pas échappé à l’attention des plus hautes autorités de la Confédération qui ont retenu le développement économique comme un axe prioritaire de la consolidation de l’alliance entre nos pays. C’est dans cet objectif qu’elles ont créé la Banque d’investissement de l’AES.

[bookmark: _Hlk197599668]Au Mali, le Gouvernement s’est doté d’une vision claire et cohérente dans la conception et l’exécution des plans et politiques d’investissements. Cette vision dénommée « MALI KURA NIETAA KA BEN SAN 2063 MA » dont la première stratégie décennale est la Stratégie Nationale pour l’Emergence et le Développement Durable (SNEDD 2024-2033) se base sur les opportunités et les potentialités de l’économie malienne et sur la nécessité de combler le déficit considérable d’infrastructures comme les routes, l’énergie et les télécommunications pour assurer un maillage optimal du territoire et favoriser l’intégration des établissements humains, des zones de production et de consommation.  À travers cette vision, l’objectif visé est de lever toutes les contraintes qui peuvent freiner la croissance économique du pays. C’est l’expression d’une ambition claire : libérer le potentiel entrepreneurial du pays, créer des chaînes de valeur locales solides, renforcer la compétitivité des PME/PMI, et bâtir une économie nationale qui se nourrit des compétences de ses fils et filles.
La Vision Mali 2063, qui ambitionne un Mali émergent, prospère et résilient, fait de l’entrepreneuriat un levier central de création de richesses, d’emplois et de compétitivité. Héritée d’une culture entrepreneuriale séculaire, cette dynamique se manifeste à travers le dynamisme du secteur informel, la vitalité des marchés, la créativité artisanale et l’émergence d’une nouvelle génération d’entrepreneurs alliant tradition et innovation. L’objectif est de transformer le potentiel démographique en moteur de développement, de stimuler l’innovation et l’adaptation de modèles économiques aux réalités locales, de réduire le chômage et le sous-emploi, et de renforcer la résilience économique par la diversification et l’autonomie financière. 
Pour atteindre ces ambitions, l’accent sera mis sur la création d’un environnement favorable à l’investissement, le soutien aux petites et moyennes entreprises, aux startups innovantes et à l’économie sociale et solidaire, la promotion des partenariats public-privé, l’élargissement de l’accès à une éducation de qualité et le renforcement de l’employabilité. Le développement de centres d’incubation et d’éducation populaire contribuera, en outre, à stimuler l’entrepreneuriat, à favoriser l’inclusion sociale, à valoriser les opportunités culturelles et artistiques, et à renforcer durablement l’innovation et la compétitivité nationale. L’adoption de la Loi n°2023-041 du 29 août 2023 relative au contenu local dans le secteur minier s’inscrit dans cette dynamique.
Dans le cadre de la présidence malienne de la Confédération, un Comité chargé du développement économique, présidé par le Ministre de l’Economie et des Finances du Mali, dans lequel siège le Ministère de l’Entrepreneuriat national, de l’Emploi et de la Formation professionnelle a été mise en place. C’est dans le cadre de sa contribution aux activités de ce comité que le ministère propose un salon international de l’Entrepreneuriat qui sera un moment important pour échanger autour des questions liées à la promotion de l’entrepreneuriat, les contraintes à son essor, la création de réseaux entres les acteurs de l’écosystème, la valorisation des talents et la promotion de l’innovation.
Au cours de cette rencontre, notre pays proposera également un projet de convention à discuter entre les pays de l’espace pour la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes et des femmes, de la formation professionnelle et de l’emploi de l’espace.
II. OBJECTIFS DU SALON

· Objectif général

Le Salon international de l’Entrepreneuriat AES vise à promouvoir l’entrepreneuriat au sein de l’espace AES et à encourager la participation des jeunes et des femmes au développement économique de nos pays. 

· Objectifs spécifiques 

· Orientations politiques et stratégiques

· Présenter le projet de Stratégie nationale de l’Entrepreneuriat et les politiques et stratégies sectorielles de développement économique du Mali.

· Diagnostic sectoriel

· Analyser les obstacles à la création et au développement des PME (formation, incubation, garantie, niveau des frais bancaires, accès à la commande publique et accès aux marchés, crises énergétiques), via des tables rondes.
   
· Sensibilisation et renforcement des capacités des jeunes et femmes en entrepreneuriat

· Informer les jeunes et femmes sur les opportunités entrepreneuriales (secteurs porteurs, niches régionales) ;
· Fournir des informations et des conseils pratiques sur la création et la gestion d’entreprises locales ;
· Organiser un concours de plan d’affaire entre les jeunes et les femmes porteurs de projets de création ou de développement de PME innovantes.

· Propositions pour lever les barrières structurelles

· Faire émerger des idées, des analyses et des orientations qui pourront aider les PME à accéder aux différents types de financement ;  
· Identifier les mécanismes innovants de financement (mutuelles de garantis, fonds d’investissement, business Angels, crowdfunding, etc.), 
· Proposer des solutions pour le renforcement de l’écosystème entrepreneurial national (renforcement des mécanismes de financement avec des produits innovants, appui aux incubateurs, mise en place de réseaux de métiers et de coach, etc.).

· Networking et écosystèmes 

· Faciliter les connexions entre entrepreneurs, institutions financières, incubateurs et les services publics ;
· Promouvoir des modèles collaboratifs (clusters, cooptatives, partenariat public privé, etc.).   
· Faciliter le réseautage entre jeunes entrepreneurs, experts et acteurs du développement. 

III. RESULTATS ATTENDUS 

· la stratégie de promotion de l’entrepreneuriat et les politiques et stratégies sectorielles de développement économiques du Mali sont partagées avec les participants ;
· les entraves à la promotion et au développement des entreprises sont répertoriées et des solutions proposées ;
· les opportunités d’entrepreneuriat dans l’espace AES sont connues des jeunes et des femmes et des potentiels entrepreneurs ;
· des jeunes entrepreneurs talentueux et innovants sont identifiés et soutenus à travers le concours de plan d’affaires ;
· les participants sont informés sur les opportunités offertes par l’écosystème entrepreneurial (formation, accompagnement par les incubateurs, mécanismes de financement, mentors, coach, etc.) ;
· les conditions pour un financement adapté et innovant des PME sont identifiées ;
· les capacités des jeunes sont renforcées en matière de recherche d’idée de projets, de création et de gestion d’entreprises ;
· des recommandations pertinentes pour la création massive de PME dans les créneaux porteurs de l’économie des pays de la Confédération, sont recensées ;
· des modèles de collaboration sont créés ;
· des réseaux sont créés entre jeunes entrepreneurs, institutions financières, experts et acteurs du développement.

IV. STRATEGIE D’ORGANISATION DU SALON

Qu’ils soient créateurs, repreneurs ou déjà chefs d’entreprise, le Salon de l’Entrepreneuriat va offrir aux visiteurs un espace de rencontres et d’échanges afin de les accompagner dans toutes les étapes de leur projet, de la création au développement ou à la pérennisation. 

Grâce à une organisation en pôles thématiques d’information, le public pourra aisément « faire ses premiers pas », « trouver ou consolider son idée », « monter son plan d’affaires », « chercher des financements », « s’installer » ou « s’entraider ». Ces pôles seront animés par des services et organismes concernés par les thématiques. En plus des stands seront tenus par l’ensemble des services du département et par des jeunes entrepreneurs.

Des conférences d’experts et un espace dédié aux témoignages, partages d’expériences, complèteront ce dispositif. Des panels thématiques et des communications sur l’entrepreneuriat, sa contribution au développement socio-économique, les filières porteuses en termes d’investissement et toutes les questions qui entravent son développement.

Par ailleurs, pour cette édition, le Salon va proposer également un focus sur le thème « le contenu local, une opportunité pour les entreprises nationales ».

Le salon sera organisé en partenariat étroit avec les partenaires du secteur privé et collectivités territoriales. 

V. DATE ET LIEU

Le Salon de l’entrepreneuriat aura lieu du 18 au 21 novembre 2025 à Bamako.

VI. PARTICIPANTS

Les participants attendus sont des promoteurs d’entreprises, des jeunes et femmes porteurs de projets de création d’entreprises, des universitaires, des étudiants, des acteurs publics et privés de l’écosystème entrepreneurial confédérale, les Banques et Etablissements Financiers, les organisations faitières du secteur privé des pays de la Confédération.

[bookmark: _Hlk195622267]Les délégations du Burkina et du Niger seront composées, chacune, comme suit :

Burkina : 

· Ministre de l’Enseignement secondaire et de la Formation professionnelle et technique
· Ministre des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi

Niger :
 
· Ministre de l’Industrie et du Commerce
· Ministre de l'Enseignement et de la Formation Techniques et Professionnels
· Ministre du travail, de la Fonction publique et de l’Emploi

En plus des ces délégations ministérielles, nous prévoyons pour chaque pays de l’AES, une délégation représentative de l’écosystème entrepreneurial composé de :
 
· Deux représentants du patronat
· Deux incubateurs ou structures d’accompagnement des PME
· Un représentant des fonds de financement de l’entrepreneuriat
· Un représentant des fonds de garantie  
· Un représentant des groupements de jeunes entrepreneurs
· Un représentant des groupements de femmes entrepreneures
· 10 jeunes et femmes entrepreneurs
· 10 PMEs  

NB : Chaque ministre pourra se faire accompagner par deux experts de son département qui seront pris en charge (hébergement) sur le budget du Salon.

Maroc : Ministre de l’Inclusion économique, de la Petite entreprise, de l’Emploi et des Compétences du royaume du Maroc

Guinée : 
[bookmark: _Hlk209519162]Ministère de la Jeunesse 

Togo :
[bookmark: _Hlk209519042]Ministère de la Jeunesse et de l'Emploi des Jeunes

Sénégal : 

[bookmark: _Hlk209518982]Ministère de la Microfinance et de l'Économie Sociale et Solidaire Ministère de la Microfinance 

 NB : pour ce second groupe de ministres invités, chaque ministre pourra se faire accompagner par un expert de son département. Leur hébergement sera pris sur le budget du Salon.
Il est attendu au cours de salon environ 5000 visiteurs et exposants.

VII. PARTENAIRES 

· Les partenaires nationaux :

Association Professionnelle des Banques et Etablissements financiers (APBEF) : (BCS, BCI, BDM, BICIM, BIM, BMS, BNDA, BOA, BSIC, CORIS BANK, ECOBANK, UBA-MALI, ORABANK ...), Association Professionnelle du Système Financier Décentralisé (APSFD) : (KAFO-JIGINEW, NYESIGISO, BOABAB…), le Réseau des Femmes opératrices économiques, Chambres de Commerce et d’Industrie, Conseils nationaux du Patronat, Chambres consulaires, etc. 

· Les partenaires techniques et financiers : 
Banque mondiale, OIT//BIT, FIDA, Coopération danoise, Coopération canadienne, l’Ambassade de la République Fédérale d’Allemagne, la GIZ, Union Européenne, l'UEMOA, Banque Africaine de Développement, Coopération suisse, Ambassade du Royaume du Danemark, Ambassade Royale des Pays Bas, Organisation Internationale pour les Migrations OIM-MALI, les ONG...
· Les structures ou Projets d’accompagnement des Jeunes et femmes entrepreneurs : 
Incubateurs et structures d’accompagnement, Réseau des mentors, Faitières des starts up, REFOE, AFEEM, APEJ, ANPE, FIER, FARE, FGSP, API-Mali, FAFPA, FAFE, FARM, Projet INCLUSIF, Centre du Secteur Privé, FIER, etc.
· Autres structures de financement :
Fonds privés d’investissement, Business Angels, Crowd funding, etc. 
· Autres partenaires : 
Le Conseil National de la Jeunesse, la Jeune Chambre Internationale du Mali, WAEIF-MALI, Association des PME du Mali, Association des jeunes entrepreneurs, Mouvement Entreprendre pour Mieux Emerger (M-EME), Agri Vision Sahel, Universités, Grandes Ecoles et Ecoles professionnelles…, 
VIII. ACTIVITES DU SALON

Elle se déroulera comme suit :

· Cérémonie de lancement :  
Une cérémonie officielle de lancement donnera le démarrage des activités du salon, tous les partenaires, acteurs et exposants seront conviés. Les prises de paroles, la diffusion d’images sur les missions et travaux seront exécutées lors de cette cérémonie présidée par le Général d’Armée Assimi GOITA, Président de la Transition, Chef de l’Etat.

· Organisation de la Conférence inaugurale :  
La conférence inaugurale sera consacrée au thème principal proposé ci-dessus. Il sera animé par les trois ministres chargés de l’entrepreneuriat de l’AES, leur homologue du royaume du Maroc et le Président du Conseil national du Patronat du Mali. Avant la prise de parole de ces hautes personnalités, une communication scientifique sur l’entrepreneuriat et son apport au développement socio-économique des pays de l’AES sera faite par un représentant de l’Université des Sciences de Sociales et de de Gestion de Bamako (USSGB). Ce panel de haut niveau se tiendra à la suite de la cérémonie d’ouverture et après la visite guidée des officiels. Le thème retenu pour cette conférence inaugurale est : « Entrepreneuriat, facteur d’intégration et de développement économique des pays de la confédération AES ? ». 

Modérateur : Monsieur Moussa Alassane DIALLO, Ministre du Commerce et de l’Industrie du Mali

Mots introductifs :
· Ministre de l’Economie et des finances du Mali, Président du comité de développement économique des pays de la confédération de l’AES ;

Plénière : 

· Madame Oumou SALL SECK, Ministre de l’Entrepreneuriat national, de l’Emploi et de la Formation professionnelle
· Madame Salamatou GOUROUZA-MAGAGI, La Ministre de l’Industrie et de l’Entrepreneuriat des Jeunes du Niger
· Monsieur Roland SONDA, Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l'Emploi du Burkina Faso
· Monsieur Younes SEKKOURI OUBBAHESSOU, Ministre de l’Inclusion économique, de la Petite entreprise, de l’Emploi et des Compétences du royaume du Maroc
· Monsieur Mossadeck BALLY, Président du Conseil national du Patronat du Mali

· Organisations de Panels : 
Des panels seront organisés sur des thématiques majeurs en lien avec la promotion de l’entrepreneuriat national. Ces panels seront des espaces de discussion et d’échange d’idées entre les parties prenantes sur les thématiques retenus pour en tirer des enseignements et des recommandations.​

Pour cette édition, les thématiques proposés sont :

[bookmark: _Hlk195622443]Thème 1 : L’entrepreneuriat, moteur clé du développement économique et de création d’emplois dans l’espace AES : quelle approche pour la création massive d’entreprises dans les secteurs clés de l’économie 

Modérateur : Monsieur Abdoulaye SEYDOU, Ministre du Commerce et de l'Industrie du Niger.
Il est chargé de la promotion de l’entrepreneuriat.

Panelistes :

· Monsieur Ibrahima DIAWARA, PDG de IBI Group, Mali
· Monsieur Mahamadou BONKOUNGOU, Entrepreneur du BTP, PDG du groupe EBOMAF, actif dans plusieurs pays d'Afrique de l'Ouest, Burkina Faso
· Monsieur Chafi Sani LAOUALI, PDG de IPREN, développe des solutions dans le domaine des énergies renouvelables pour l'Afrique rurale, Niger
· Amadaou SYLLA, PDG de SAFALIM, Mali
· Mme Issouf Kado Zeinabou Maidah, Présidente Directrice Générale de Niger-Lait SA

Thème 2 : Problématique du financement de l’entrepreneuriat dans les Etats de l’AES, enjeux et perspectives ?

· Modérateur : 
· Madame la Présidente de l’Association professionnelle des Banques et Etablissements financier (APBEF) du Mali

Panelistes :

· Monsieur Oud BABY, Président du Groupement Professionnel d’Appui financement du Conseil national du Patronat du Mali 

· Monsieur Moustapha Adrien SARR, Directeur général du Fonds de Garantie du Secteur Privé (FGSP)
· Représentant du Fonds d’investissement de la Diaspora 
· Monsieur le Directeur général de l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) du Burkina Faso
· Monsieur le Directeur général du Fonds National d'Appui aux Petites et Moyennes Entreprises et aux Petites et Moyennes Industries (FONAP) du Niger
· Madame la Présidente de l’Association professionnelle des Banques et Etablissements financier (APBEF) du Mali

Thème 3 : l’écosystème entrepreneurial dans les pays de la Confédération (structuration, acteurs, apports à la promotion de l’entrepreneuriat national, faiblesses, propositions pour un meilleur renforcement)

Modérateur : 
Madame Fatou MEITE, Ancien ambassadeur du Mali au Canada

Panelistes : 

· Monsieur Rouffahi Koabo, Directeur général du CIPMEN et de SahelInnov, l’écosystème régional pour les start-ups au Sahel et membre du conseil d’administration du réseau Afric’innov.
· Monsieur Tidiani BALL, Directeur général de Donilab, Mali
· Monsieur le représentants de INCUB@UO (Incubateur digital de l'Université Pr. Joseph KI-ZERBO, Burkina Faso
· Monsieur Oudou BENGALY, Directeur général d’Agri-Vision Sahel, Mali
· Impact Hub

Thème 4 : les obstacles au développement de l’entrepreneuriat des jeunes et femmes : quelles solutions pour l’essor de l’entrepreneuriat des jeunes et femmes dans les pays de la Confédération

[bookmark: _Hlk206061695]Modérateur : Monsieur Anuuyirtole Roland SOMDA
Ministre des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi du Burkina Faso
Panelistes :

· Mme Alice Ouedraogo, une figure de l'entrepreneuriat féminin au Burkina Faso
· Issoufou Adamou, Vice-Président de l’Association Nigérienne des Jeunes Entrepreneurs
· Madame Halatou DEME, Promotrice de l’entreprise Tatam Céréales, Mali
· Monsieur le Président de l’Association des Jeunes pour la Promotion de l’Entrepreneuriat au Mali

Thème 5 :  Partenariat Public Privé, outil de création d’entreprise dans les secteurs stratégiques de l’économie des pays de la Confédération AES 

Modérateur : Monsieur Massoudou CISSE, Directeur général de l’Agence pour la Promotion des Explorations (APEX) du Mali

· Responsable du Partenariat Public Privé du Ministère des Finances du royaume du Maroc
· Président du Patronat du Conseil national du Patronat du Mali
· Ministre de l’Economie et des Finances
· Chef de la Cellule du PPP du Mali

· Ateliers 

En plus de ces panels, des ateliers thématiques seront organisés et permettront à chaque délégation officielle de l’AES invitée de partager une expérience réussie en termes d’accompagnement ou de création d’entreprises. A ce niveau quatre (04) ateliers sont prévus :

Atelier n°1 : Dialogue intergénérationnel entre jeunes entrepreneurs et entrepreneurs reconnus et expérimentés

Atelier n°2 : Expériences du Burkina Fasso : les exemples réussis, les difficultés rencontrées, les reformes 

Atelier n°3 : Expériences du Niger : les exemples réussis, les difficultés rencontrées, les reformes 

Atelier n°4 : Expériences du Mali : les exemples réussis, les difficultés rencontrées, les reformes 

· Espace Compétition de plans d’affaires pour les jeunes et femmes entrepreneurs : 
Les concours de plan d'affaires sont des concours structurés dans lesquels les entrepreneurs présentent leurs idées commerciales à un panel de juges dans le but d'obtenir un financement, un mentorat ou d'autres ressources pour aider à lancer ou à développer leurs entreprises. Au cours de ce Salon, il sera lancé un concours pour sélectionner cinq (05) projets qui bénéficieront alors d’accompagnements adaptés. Cette compétition de jeunes et femmes entrepreneurs de la Confédération. Le jury sera constitué d’experts de l’écosystème provenant de notre espace.

· Espace « Formation à l’Entrepreneuriat » : 
Un espace spécialement dédié à la sensibilisation à l’entrepreneuriat sera mis en place. Des sessions seront organisées pendant toute la durée du Salon. Des formateurs chevronnés et des praticiens animeront ces sessions qui seront ouvertes à toute personne intéressée. Tous les thèmes en rapport avec l’entrepreneuriat seront programmés. La liste des modules et le calendrier de ces formations seront établis par une commission pédagogique composée de services du département, des écoles de commerce, des universités publiques et des acteurs de l’écosystème entrepreneurial.

· Espace d’expositions :
[bookmark: _Hlk195622566]Des stands d’exposition seront déployés pour permettre aux entrepreneurs maliens (résidants et diaspora) et à ceux des pays de l’AES de présenter au public leurs entreprises. Ces stands seront mis en place par secteurs d’activités. Ce sera un espace qui leur permettra de présenter leurs entreprises et le services et produits offerts à la population. Il servira également d’espace B&B et de réseautage pour permettre une meilleure interaction entre les entrepreneurs eux-mêmes et entre entrepreneurs et les jeunes et les femmes créateurs ou porteurs de projets d’entreprises.

· Animations culturelles :
Ce salon sera également un espace de brassage et de partage entre les délégations et la population malienne. En effet, il est prévu de célébrer la culture malienne conformément à la décision du Président de la Transition qui a décrété l’année 2025, année de la culture. 
Ainsi en plus des traditionnelles animations des cérémonies d’ouverture et de clôture, une scène géante sera aménagée pour des prestations d’artistes musiciens à la fin de chaque journée. 
Un espace sera également aménagé pour permettre à des jeunes artistes malien d’exposer leurs productions (vernissage).

IX. Communication : 

En phase 1 : communication avant de l’évènement

· Conférence de presse : 
Informer l’opinion publique à travers la presse malienne de la tenue de ce salon de l’entrepreneuriat. Elle aura lieu un mois avant la tenue de l’évènement.

· TV, radio, affichage urbain et dynamique : 
En phase 1 : Une campagne intensive sur les chaines les plus suivies par la population sera menée en amont et pendant l’activité, il s’agira dans un premier temps d’informer et rassembler le maximum de participants et partenaires, 

Et en phase 2 : communication pendant la tenue de l’événement

· Réseaux sociaux : 
Des pages dédiées seront créées pour le projet ‘’bourse des métiers’’, ces pages seront la vitrine du salon avec une diffusion permanente de toutes les activités qui vont être menées.

· Les affiches banderoles : 
Déployer un maximum de banderoles en amont pour informer la population.
  
· Couverture de l’événement


X. BUDGET
 

